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ARTICLE 35

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de cet article rendent difficile pour de nouveaux établissements de formation 
d’accéder au statut de grand établissement. La volonté est, à l’évidence, de rendre ce statut 
exceptionnel.

Ce statut hybride a pourtant vocation à permettre l’émergence et le développement d’établissements 
de premier plan.

Le présent amendement demande donc de supprimer cet article.


